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DEUBERATON
DU CONSEIL l,tUNlclPAL (Hàute-Vlenne)

L'an deux mllle üngt-trois, le 27 octobre, le consell municiPâI,
dûment convoqué, s'ê3t réunl en session ordinaire
à la môirie, §ous l. présidence de M. Phllippe JANICOT.

Date de convocation du Consell Municipâl : 23 octobre 2023

Nombre de Conselllers
en exercice: 23
Prérents: 18
Votânts: 23

PRESENTS: ttme BEAUGERIE Delphine, l,t. BIAD 8ràhim, l,tnê BOUCHON
Véronique, me BOURGEOIS Annlck, L{mê ERAILLON Eliane, ltme COqUEL
L.ure, l me HÀY Sâlomé, l,t. JANICOT Philippe, M. LARROQUE J(Ël, À.
NARAIN Gino, À4. SAUVAGNAC Bernô.d, ,1. TOURNIEROUX Vincent, ,1.
VALADON Thierry, M. VILLAUTREIX JoêI, l me ASTIER l'{ârtine, M.

BOURDOLLE Philippe, l,tme DEBAYLE Aichèle, M. EJNER Pascâl.

ABSENTS: M. DOUDARO Christian (Pouvoir à l,t. TOURNIEROUX Vincent),
Mme MOREAU Aurore (Pouvoir à Mme BEAUGERIE Delphine), l,{me MOUMIN

Llanon (Pouvoir à Mme COQUEL Lâure), À4me WISSOCq Mathilde (Pouvoir à

t{me BOURGEOIS Annick), M. zBORALA B€rnârd (Pouvoir à M. EJNER Pâscal).

Secrétàire de réance : M. Joël VILLAUTREIX

22. Modification des cotisâlions relatives au Comité des (Euvres Sociales.

L'action sociale est une mission obligatoire des collectivités territoriales envers le personnel et la commune de

Boisseuil cotise à ce titre au Centre de Gestion de la Fonction Publique de la

Haute-Vienne.

Les prestations du Comité des (Euwes Sociales (COS) placé auprès du Centre de Gestion répondent à cette

obligation d'action sociale.

Il esl ainsi proposé que [a commune de Boisseuil vote les nouveaux montants des cotisations à compter du l"
janvier 2024 adopté en Assemblées Générale du 22 mai2023 par le COS.

Les montants et taux sont les suivants

part patronale: 0,85 %o de la masse salariale totale avec un minimum de 145 € / agent adhérent et 72,50

è pour les mltemps sur 2 cottectivités. Ce pourcentage esl à appliquer sur le montant annuel déclaré à

I'URSSAF année N -l (régime général et régime particulier).

cotisations de retraites : 25 € (pas de part patronale).

voTE 23 POUR 23 CONTRE O ABSTENTION O

Fait et délibérc en Mairie
Les jout mois et an que dessus,

Àu registre sont les signÂtures

COI.ÀA4UNE DE BOISSEUIL

Le conseil municipâ1, après €n svoir délibéré, décide :

- d'âpprouver les montants des cotisations dues au COS à compter du lerjanvier 2024'

- d,autoriser le Maire à prerdre toutes les mesurês utiles à l'€xécution de la présente

délibération,
.d'imputerlesdépensessurlesarticlesprévusaubudgetprinciPlldelacommunede

Boisseuil.

Le Moire,
Phiüppe JÂNICOî
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